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ARTICLE 4

À l'alinéa 7, remplacer les mots : 

« de mort naturelle »

par

« de mort organisée ».
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pourquoi vouloir prétendre qu'une personne euthanasiée ou ayant été aidée pour se suicider est 
morte de façon naturelle ? 

C'est un produit létal qui la fait mourir. Ce n'est pas accidentel, ce n'est pas naturel, c'est provoqué. 


